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L’objectif principal de ce guide est de sensibiliser les avocats à la médiation et de présenter les divers enjeux, 
possibilités et avantages professionnels pour les avocats qu’offre le recours à la médiat

L’importance de l’engagement des avocats dans les techniques de gestion des conflits et 

quantité de matériel de formation à la médiation ni les cours de formation en la matière. L’objectif de 

quotidienne des avocats, par exemple ceux liés à l’identification et à la compréhension des intérêts du client.

Compte tenu du devoir de l’avocat d’agir dans le meilleur intérêt de son 

processus le plus approprié pour le règlement d’un litige. L’approche des avocats en matière de médiation et

solution privilégiée doit être fondé sur le mérite et être considéré d’un point de vue analytique et objectif.

a promotion d’une meilleure utilisation et mise en œuvre de la médiation, il 

précieuses à un conflit qui peuvent ne même pas être disponibles par l’intermédiaire d’une procédure judiciaire. 
Un tiers étranger et éloigné des parties, tel qu’un tribunal, agissant dans l

dans le cadre d’une procédure judiciaire, de sorte que leur communication tend à être plus tactique 

iaire, mais il s’agit de conséquences possibles du processus et 

En effet, le rôle des tribunaux ou des arbitres est décisionnel, c’est dire qu’ils doivent décider de « 

nécessaire, mais ce n’est certainement pas la seule technique

l’enjeu essentiel d’une affaire et les parties sont incapables de sortir d’une telle impasse. En outre,



» peut ne pas être pertinente ou n’avoir aucune réponse. Il n’est 
même pas toujours nécessaire d’y répondre pour résoudre un conflit ou parfois, la recherche d’une réponse à 
cette question peut s’avérer destructrice p

La médiation est un processus d’autodétermination dans lequel les parties agissent dans le cadre du 

et de marge de manœuvre que dans le cadre d’une procédure judiciaire. Il s’agit là d’une caractéristique 

La médiation en tant que moyen d’accès à la

Dans plusieurs documents, le Conseil de l’Europe et la Commission européenne pour l’efficacité de la justice 
(CEPEJ) ont reconnu que des mesures encourageant le recours à la médiation peuvent faciliter l’accès à la 

démocratie et de l’état de droit. Ces valeurs et principes doivent
également le droit d’accès à la justice, ainsi que la protection des clients à travers la promotion des valeurs 

personne doit avoir accès à la justice, mais la justice ne nait pas toujours d’un tribunal. La profession d’avocat 

l’une des méthodes possibles pour la réalisation de la justice et, en tant que telle, les clients doivent être 
lités qu’offre la médiation, qui est clairement une démarche volontaire 

d’autodétermination pour les parties qui peuvent être informées que la médiation constitue le meilleur moyen 

en même temps l’accès à la justice institutionnelle peut rester limité, voire dans certains cas, défaillant. En 
outre, aucun système de justice n’est parfait. Le fonctionnement du système de justice est et doit faire l’objet 
d’une réflexion et d’une amélioration constantes, mais ses défaillances et ses lacunes sont  inévitables, ce qui 

comme l’une des 
dessus. La médiation ainsi que d’autres modes alternatifs de résolution des 

et améliorer l’accès global à la justice. Il s’agit également d’une question d’adéquation et d’efficacité : le 

circonstances dans lesquelles d’autres techniq

habituels à l’accès à la justice ne sont cependant pas les seules raisons pour lesquelles la médiat

n’est pas disponible ou inadéquate en raison de la nature de l’affaire ou de certains intérêts des clients, la 
médiation et d’aut
Il existe des situations dans lesquelles certains intérêts des clients, bien qu’ils soient pleinement justifiés et 

raison des limites conceptuelles du droit, de l’expiration officielle ou de l’inaccessibilité des réclamations en 
justice, de l’absence de jurisprudence ou de pratique pertinente, du manque de preuves 
admissibles, ou de diverses complications procédurales. Comme chacun peut l’imaginer, les contraintes 

dessus peuvent ne pas se poser dans la médiation et d’autres modes alternatifs de résolution 
« qui a raison et qui a tort » n’a pas besoin d’une réponse juridiquement



– Le rôle de l’avocat dans la médiation

procédures de résolution des conflits, tant judiciaires qu’amiables, y compris la médiation. La profession 
d’avocat ne doit pas, par quelque moyen que ce soit et 

L’avocat conseil en

Dans le cas d’une médiation avec l’assistance d’avocats, une ou plusieurs parties sont assistées dans la 

édiation. L’un des aspects du processus de médiation qui le rend si 
efficace est la possibilité qu’il offre aux parties en litige de parler directement entre elles et d’être entendues 
par l’autre (les autres). La médiation en présence d’avocats peut être e
qu’elle garantit aux deux parties des conseils juridiques indépendants de qualité, la sécurité d’engager un 

euvent être en mesure de faciliter le processus de médiation et d’aider le médiateur à parvenir à une issue 

Il est bon de garder à l’esprit que la médiation en tant que telle repose sur un paradigme tout à fait distinct par 

ce soit de manière judiciaire ou d’une quelconque autre manière, et qu’ils sont généralement inconciliables. 

manière constructive et pour qu’ils soutiennent efficacement leurs clients dans ce processus. D
médiation, l’accent est clairement mis sur les besoins et les intérêts futurs des parties. Les parties agissent 
également selon un mode interactif et coopératif, de sorte qu’elles ont une bonne chance de se comprendre 

e conflit dans sa complexité. C’est ainsi qu’elles élaborent conjointement une 

clients à la médiation diffèrent de celles d’un avocat agissant à titre d’avocat dans

Il est possible de voir ou de comprendre la médiation de plusieurs manières : l’une d’entre elles consiste à 
mieux identifier et interpréter l’intérêt du 

client. Du point de vue de l’avocat, la médiation peut dès lors être un outil particulièrement utile. Après tout, 
les avocats s’engagent, sur les plans éthique et professionnel, à protéger et à faire valoir les 

sont pas clairs ou sont difficiles à définir pour l’avocat. En d’autres termes, la 

iennent habituellement dans le processus d’identification et d’interprétation des intérêts 
du client. Assurément, en médiation, l’intérêt du client devient beaucoup plus clair et compréhensible pour tous 
les participants d’autant plus qu’il est défini de m

Rappelons qu’une médiation réussie se termine généralement par un règlement, c’est

et il est très rare qu’elles le remettent en question. Ensuite, contrairement à la procédure judiciaire, la médiation 
met un terme à un conflit. Il est indéniable qu’il s’agit souvent du désir de nombreux clients. Incontestablement,

s’avère



le fait redémarrer et, comme c’est typiquement le cas en 

. L’accord de médiation entre le médiateur et les parties contient les clauses contractuelles selon lesquelles 
le contrat de service doit être exécuté. Dans l’exécution de ces services aux parties, le médiateur réalis

entre les parties pour s’assurer qu’elles s’écoutent et se comprennent mutuellement et, enfin, il les aide à 
iation et applique les techniques correctes pour sortir de l’impasse si 

D’après une de ces techniques, le médiateur peut s’entretenir séparément avec une partie pour examiner 
ci ce qui l’empêche de mener à bien la

solution à l’impasse. Le contenu de cette conversation est confidentiel (et reste confidentiel pour les autres 

des situations présentant des raisons valables de lancer une action en justice, par exemple lorsqu’un recours 
judiciaire préventif est requis. De plus, la nature volontaire de la médiation signifie également qu’elle laisse 

qualifiée de « juste » par rapport aux autres, étant donné qu’elle ne ferme, ne limite ni ne compliqu
généralement pas l’accès du client à d’autres stratégies, techniques ou procédures de conflit, par exemple le 
fait d’avoir recours à une procédure judiciaire. En règle générale, la médiation n’affecte pas la marge de 
manœuvre du client et ne le prive d’a d’aucun droit. En fait, c’est tout le contraire : la 
médiation ouvre souvent des portes vers de nouvelles possibilités jusqu’à présent absentes voire inconnues 

D’aucuns croient souvent à tort que la médiation n’est rien de plus qu’un processus facile, amiable mais 

ensuite une argumentation à l’appui.

des parties n’a d’arguments ni de pouvoir de 
persuasion suffisamment forts pour changer la volonté ou la vision de l’autre partie. En réalité, être convaincu 
de la justesse de son point de vue qui contredit totalement l’autre est souvent une partie import



à une réinterprétation créative de la situation du conflit dans son ensemble afin qu’elle serve les deux parties. 

des gens considèrent que cela fait partie de l’approche attendue, ce qui s’avère généralement bénéfique.

À la lumière de ce qui précède, la médiation doit être considérée comme l’une des nombreuses
qui s’offrent aux parties pour faire face à une situation de conflit. Mais si le droit de libre choix du client doit 
être mis en œuvre, toutes ces possibilités doivent également être mises à la disposition du client. Le client doit 

aître ce qu’est la médiation, ses avantages et comprendre réellement ce processus. À cet effet, le 

la médiation. Ce n’est qu’alors que les clien
dans leur propre intérêt. Il est indéniable que le devoir professionnel d’un avocat est de fournir à son client

l’aider

La sélection d’un mode de résolution des conflits comme part intégrante de l’analyse de cas

Lors de l’analyse d’une affaire ou de la gestion d’un conflit pour un client, les avocats 
une approche fondée sur le mérite plutôt que d’agir en partant d’idées préconçues, de partis pris ou de 
préjugés. Il est particulièrement important lorsqu’il s’agit du choix des processus disponibles pour résoudre 

conflit que les avocats abordent la question d’un point de vue analytique et objectif. Une telle 

ainsi que l’attitude et les actions de l’autre

Il convient de noter qu’ignorer la méthodologie décrite ci dessus est susceptible d’avoir des conséquences 
delà du simple choix d’un mode de résolution des conflits inapproprié. 

avoir une incidence importante sur la situation du client en prédéterminant ou en limitant à l’avance le nombre 
d’issues possibles, réduisant ainsi inutilement l’éventail de solutio
client. Les avocats ne doivent dès lors pas écarter ni négliger la tenue d’une discussion avec le client sur les 
divers avantages et inconvénients liés à l’utilisation de différents modes de résolution des conflits. C’est une 
erreur méthodologique qui pourrait éventuellement être qualifiée de négligence de la part de l’avocat voire de 

L’avocat doit donc toujours faciliter le choix, par le client, du processus de résolution des conflits le p

intégrante de toute analyse de cas approfondie en bonne et due forme. Il ne faut jamais oublier que l’intérêt 

: l’avocat doit par conséquent prendre dûment en considération ces deux types d’aspects. Les analyses 
gestion d’une situation de conflit 

et, dans ce contexte, évaluer la situation d’un

plus tôt et bien avant qu’un conflit ne survienne, à sa
qu’un avocat rédige un contrat, il doit toujours se demander si la médiation peut être utile aux parties au contrat 

de relations contractuelles. Si tel est le cas, il est nécessaire de songer au fait qu’une clause de médiation 
peut être incluse dans le contrat. C’est en effet le meilleur moment pour introduire la notion de médiation : 



e résolution du conflit, l’avocat doit se renseigner 
suffisamment sur l’affaire en question et procéder à une analyse coût
possibles. Cette étape ne doit jamais être ignorée ni négligée, et l’avocat doit toujours être en

d’avoir recours aux tribunaux et à un arbitrage, il est important que le client comprenne combien de temps la 

probabilité d’atteindre le résultat souhaité, y compris à l’étape de l’exécution.

Il est donc nécessaire que l’avocat procède à une évaluation des risques de l’affaire, en éta
le plus optimiste et le plus pessimiste ainsi qu’un objectif réaliste permettant au client d’évaluer les procédures 

l’évolution de l’affaire (par exemple, lorsque plus d’informations et de preuves sont recueillies sur l’affaire au 
cours de la procédure retenue). Une enquête préliminaire sur l’affaire et son évaluation en l’espèce documents 
à l’appui aident le client à mieux évaluer

À moins que des raisons impérieuses telles que l’urgence n’en décident autrement, le client ne doit lancer des 
poursuites ou un arbitrage qu’après avoir exploré toutes les procédures possibles
médiation et d’autres modes de résolution des conflits. La médiation peut être un processus particulièrement 
adéquat dans l’une des circonstances suivantes :

client exprime le souhait d’éviter le recours aux tribunaux et à l’arbitrage
le client est contractuellement tenu de passer par la médiation avant de s’engager dans une 

le client n’a pas les moyens de lancer une ac

des questions en litige n’est juridiquement complexe ni nouvelle, faisant qu’elle requiert une 

avoir d’autres effets négatifs (internes ou externes) envers le client ou ses affaires

autre raison, le fait de confier la résolution du litige à un tiers externe (tel qu’un tribunal d’État ou 
d’arbitrage) n’est pas approprié ou n’est pas souhaitable

n en justice ne peut résoudre qu’une partie du litige

lancer une action en justice provoque un conflit avec d’autres intérêts vitaux du client
l’objet du litige conc
les coûts d’une action en justice sont disproportionnés par rapport aux intérêts en jeu

conflit peut être le résultat d’incompréhensions, telles que des divergences de données, des 

lution des conflits comprennent les procédures d’expertise, les évaluations 

Tout différend non résolu dans le cadre d’un mode alternatif de résolution des conflits peut être réglé par un 
recours aux tribunaux ou à l’arbitrage.

L’avocat peut participer au processus de médiation de diverses manières :
l’avocat peut préparer son client à la médiation et le laisser suivre le processus de médiation



l’avocat est présent auprès de son client tout au long du processus de médiation. Il s’agit de toute évidence 
de la situation optimale du point de vue de l’avocat étant donné qu’il peut assister son client du mieux 

en proposant la médiation ou en acceptant l’offre de médiation d’une autre partie
dans l’identification, la sé

en participant à des réunions préalables à la médiation, s’il y en a, entre le client e
dans le choix, la désignation et l’information des experts, si nécessaire

compris les frais juridiques) engagés jusqu’alors par le client dans le litige ;
en procédant à l’estimation d

en assistant le client dans la préparation de la stratégie de négociation de la médiation, ou d’une 

attentes du client par rapport à ce qu’il est raisonnablement possible d’obtenir en justice ou en 

en assistant le client dans la rédaction d’un résumé de la médiation ou d’une position pour des 

en aidant le client à décider qui se rendra aux séances de médiation pour l’équipe représentant la 

à proposer d’autres solutions pour la résolution du conflit  et  
l’accord

en conseillant le client au moment de la rédaction de l’accord de règlement issu de la médiation

l’assiste dans l’obtention d’une conclusion entre diverses solutions et l’aide pendant la préparation d’un 

l’avocat représente le client dans le processus et quand le client n’est pas présent en personne à la 

par les médiateurs. Le médiateur insistera pour que chaque partie à la médiation, qu’elle soit physique 

de règlement exécutoire pour le compte de cette partie. Lorsqu’il existe des limites à la pleine autorité du 
représentant d’une partie à lier ce ci dans un accord de règlement, le médiateur a le devoir d’identifier ces 
limites et d’informer toutes les autres parties de l’existence et de l’étendue de ces limites. La présence des 

eprésentant autorisé d’une partie étant 
une société) permet d’explorer plus facilement de nouvelles solutions. La pleine autorité à prendre des 

le problème principal est associé à des émotions et non à des problèmes juridiques, la présence d’un avocat 
à la réunion de médiation peut ne pas être nécessaire. Dans ce cas, l’avocat doit
que le client n’ait pas besoin de communiquer avec l’autre partie avec une assistance juridique professionnelle 
étant donné qu’aucune question juridique ne sera traitée. Le médiateur peut assurer des conditions favorables 

l’avocat vérifie l’accord de médiation avant que le client ne le signe (cela peut dépendre de l’objet du



médiateurs doivent s’assurer que les parties comprennent le processus, ainsi que leurs droits et obligations.

la validité de l’accord de médiation

la reconnaissance et l’exécution des accords résultant de la médiation (selon le système juridique 

Si l’avocat accompagne le client du début à la fin, son rôle dépend de la mesure dans laquelle il 
cas, l’avocat sert de conseil sur les questions 

Si un avocat représente une partie, le médiateur peut demander que l’autre partie soit également assistée par 
un avocat. S’il n’est pas possible que les deux parties soient représentées par des 
médiation, le médiateur ne peut pas poursuivre la médiation si la partie qui n’est pas représentée par un avocat 
s’oppose à la présence de l’avocat de l’autre partie. En outre, les médiateurs doivent procéder à leur propre 

l’équilibre des pouvoirs entre les parties afin de déterminer s’il est acceptable qu’une seule des 

Au début de la médiation, le médiateur considère généralement l’attitude des parties, évalue 

e médiation. C’est seulement après cette étape 

processus, il doit entrer dans le processus de médiation avant la rédaction de l’accord pour aider le client à 

Si un avocat représente un client en son absence (ce qui n’est généralement pas recommandé et 
même impossible dans certains pays), l’avocat doit avoir le plus d’informations possible et être parfaitement 

La rédaction de l’accord de

Quand l’acc

Un accord conclu lors de la médiation doit résister à l’épreuve du temps. Si l’accord est valable aujourd’hui, il 
doit l’être tout autant demain que dans trois mois.

Dans cette ligne de pensée, la signature de l’accord immédiatement à la fin de la séance de médiation n’est 
pas absolument indispensable. Cependant, ce sera souvent le cas. Il arrivera même que les parties l’exigent 
de peur que l’autre partie change d’avis.

Si l’accord est « simple » (par exemple, s’il s’agit d’un paiement unique et d’un règlement intégral des litiges 
en cours), la signature immédiate de l’accord constituera la meilleure solution.



Si l’accord est plus complexe et implique des prestations à différentes étapes ou dépend de ce
conditions, la rédaction immédiate du contrat n’est peut

disponible à la fin d’une sé
avec les parties et leur avocat, le processus de rédaction et son calendrier, avec l’accord des parties.

Qui rédige l’accord ?

coopérer à la recherche d’une solution et mettre par écrit l’accord conclu au cours 

La rédaction d’un accord implique davantage que de coucher par écrit les principes généraux et principaux 

des avocats des parties peut également être importante en vue de l’organisation ou de la 
supervision de l’exécution de l’accord (par exemple, l’avocat du créancier dans une situation où le paiement 
intégral du règlement n’est pas effectué au moment de la s
considérer telles que l’obtention d’un titre exécutoire auprès du tribunal, du notaire ou d’une autre autorité, 
l’organisation des sûretés convenues afin d’obtenir des paiements, etc.

médiation. Elle se concentrera également sur des points ou des questions qui n’ont pas été abordés en détail 
(soit par aperçu, parce que leur importance n’était pas manifeste au départ et n’a émergé qu’au cours du 
processus de rédaction, soit pour une autre raison, qui peut même parfois être la rétention d’informations 
jusqu’au moment de la rédaction. Ces éléments peuvent sembler problématiques et entraîner de nouvelles 

demander au médiateur de rédiger l’accord lui
dessus, cette situation est acceptable. Quoi qu’il en soit, il est bon que le médiateur communique avec les 

de rédaction à partir d’un résumé des accords conclus qu’il aura

ci, c’est
médiateur devra envoyer le projet d’accord aux avocats et aux parties pour qu’ils l’examinent et donnent leurs 

parties de consulter un avocat pour obtenir un examen indépendant de l’accord. Afin d’éviter tout malentendu, 

logique et les motifs de l’accord. En effet, un avocat n’ayant pas assisté à la médiation peut être surpris par 
certains éléments de la solution trouvée parce qu’il ne comprend pas tous les paramètres ou motifs de l’

L’exécution de l’accord de

L’article 6 de la directive sur la médiation de 2008 prévoit que les États membres garantissent la force 
exécutoire des accords résultant de la médiation. Les États membres veillent à ce qu’il soit possible po
parties, ou pour l’une d’entre elles avec le consentement explicite des autres, de demander que le contenu 
d’un accord écrit résultant de la médiation soit rendu exécutoire.

Le contenu de cet accord est rendu exécutoire sauf si, en l’espèce, le con
loi de l’État membre dans lequel la demande est faite, ou si la législation de cet État membre ne prévoit pas 
sa force exécutoire. Le contenu de l’accord peut être rendu exécutoire par un tribunal ou une autre



l’État membre dans lequel la demande est faite.

La manière dont l’exécution des accords de médiation peut être demandée au tribuna
nationale applicable dans l’État où l’exécution est demandée (

L’une des tâches les plus importantes de l’avocat dans le processus de médiation consiste à aider son client 
médiateur. Une médiation peut être la meilleure solution pour le client, si ce n’est la seule, pour 

régler un conflit à l’amiable sans avoir recours aux tribunaux. Les avocats ont l’énorme responsabilité de faire 
des chances d’aboutir. La sélection du médiateur est donc essentielle 

Il existe des points de vue divergents sur la valeur de l’expertise du secteur. Ainsi, dans un litige en matière 

droit de la construction ? L’expérience et l’expertise du médiateur en tant que tel sont primordiales. Par la 
teur globalement similaire, l’un d’entre 

eux a une profession d’origine spécifique au secteur, alors cette personne pourrait être privilégiée. Encore une 
fois, le client a besoin de l’expérience et de l’expertise du médiateur en tant que médiateur : il ne s’agit pas 
d’une procédure d’expertise ni d’une évaluation préliminaire neutre.

Il se peut que les parties estiment qu’un médiateur disposant d’antécédents professionnels ou personnels 

ressources humaines peut, par exemple, constituer un meilleur choix qu’un avocat

et l’expérience du candidat en tan

médiateur lorsqu’un conflit particulier a une dimension 
juridique importante ou lorsque le différend porte sur l’interprétation de droits et d’
autres. Cependant, l’expertise juridique d’un médiateur doit toujours être secondaire par rapport à son 
expérience et son expertise en tant que médiateur étant donné qu’il n’a aucun rôle à jouer  pour déterminer 

leur avocat pour évaluer au mieux leur situation juridique avant d’entamer des négociations dans le cadre de 

Au moment d’aider un client à désig
détails suivants, s’ils sont disponibles :

la profession d’origine

l’assurance responsabilité professionnelle
formation et l’agrément du médiateur

l’expérience (le nombre de dossiers déjà traités par le médiateur)

Une fois qu’un médiateur est désigné, l’avocat doit s’assurer que les mesures 

Le médiateur se met à la disposition des parties selon les besoins et d’un commun accord. Le 

désignation en tant que médiateur et prévoir les règles de confidentialité, de délai, de lieu,  d’échange 
de documents, d’honoraires, de résiliation, etc. auxquelles les parties et le médiateur conviennent 
d’être



Le médiateur confirme qu’il respectera le 
équivalent, et qu’il est titulaire d’une assurance responsabilité professionnelle adéquate à son rôle de 

estime qu’une ou plusieurs parties retardent ou entravent le processus ou n’agissent plus de bonne 
foi en vue d’un règlement ou agissent autrement que conformément aux termes de l’accord de 

médiateurs particuliers sont facilement libres d’accès. Dans de nombreux ca

Il se peut que les barreaux disposent d’un registre des avocats
l’échelle locale.

Il se peut qu’un institut international des médiateurs tienne un registre de ses membres (par

L’avocat peut écrire à l’avocat d’une autre partie en proposant d’autres noms, tout comme le client peut 
recevoir une telle lettre de la part de l’avocat d’une autre partie.

L’avocat

L’avocat doit adopter une approche et un état d’esprit totalement différents lorsqu’il agit en tant que médiateur 
et non en tant qu’avocat d’un client pendant les procédures.

Dans ce rôle précis, plutôt que d’agir dans l’intérêt de l’une des parties, les avocats doivent se conformer à 

n d’avocat, ce n’est pas le cas d’un grand 
nombre d’entre eux, qui proviennent de divers milieux professionnels et techniques. Quoi qu’il en soit, bien 
que les médiateurs ne soient pas tenus d’être des avocats, les avocats possèdent de nombreuses 

Voici certaines des compétences de l’avocat pouvant s’avérer avantageuses pour l’avocat

neutralité, conflit d’intérêts, déontologie, faute professionnelle

Compréhension d’arguments juridiques



D’un autre côté, toutes les compétences de l’avocat ne se traduisent pas automatiquement par celles du 
médiateur et, selon le système du pays concerné, des exigences particulières de formation et d’agrément 
peuvent également être nécessaires pour devenir médiateur. Voici d’autres compétences indisp

Par conséquent, lorsqu’ils agissent à titre de médiateur, les avocats doivent veiller à ne pas trop mettre l’accent 

Tel qu’exposé ci dessus, la médiation est un processus d’apprentissage efficace qui aide les parties à 

l’autre partie. Ce processus modifie 

La médiation en présence d’avocats peut être extrêmement bénéfique car elle garantit que les deux parties 
néficient de conseils juridiques indépendants et de qualité, qu’elles soient capables d’instaurer un dialogue 

éclairé et aide à corriger tout déséquilibre de pouvoir entre les parties. De toute évidence, la tâche d’un 
médiateur professionnel est de s’assur

permettre à leur relation d’évoluer. Une fois cet objectif atteint, le médiateu

dessus permet d’apporter une fin pacifique au conflit et constitue 

aux deux parties. Il s’agit sans nul doute d’un résultat souhaitable aux yeux des clients qui par conséquent 
voient généralement l’accord de médiation comme une réussite. C’est de cette manière que les avocats 



–

d’un environnement favorable à la médiation

Ce chapitre offre des pistes de réflexion intéressantes dont les barreaux doivent s’inspirer pour créer un 
favorable et promouvoir une culture de la médiation. Cet environnement favorable s’entend 

d’un travail conjoint avec les juridictions ainsi que de l’implication des barreaux dans la promotion de la 

D’autres pistes de réflexion intéressantes pour les barreaux peuvent être trouvées dans les principales 

mise en œuvre de la recommanda

européenne pour l’efficacité de la justice

Afin de créer un environnement ouvert aussi bien aux actions en justice qu’à tous les modes alternatifs de 
les barreaux peuvent envisager d’entreprendre certaines ou toutes les activités 

Mettre en place des réunions d’information à destination des avocats et des parties. Ces réunions 
d’information doivent être définies en amont, par le biais de réunions entre les représentants des 

es réunions d’information communes :
Développer la conclusion de protocoles avec les juridictions définissant l’entrée en médiation, le 
processus de médiation, le rôle et la place de l’avocat accompagnateur

l’établissement

Contribuer au développement d’informations standard pour les clients sur les possibilités de 
médiation, de modèles de clauses de médiation, de modèles d’accord de médiation entre les parties 

Établir des listes d’avocats qui travaillent comme médiateurs, ainsi que listes d’avocats 

promouvoir la médiation à l’université et dans la

Inclure dans les codes de déontologie des avocats une obligation ou une recommandation d’envisager 

Intégrer la médiation dans la formation de base de l’avocat, avec des modules sur l’emploi de la 


